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Conseil d’administration :  
Liste des postes à pourvoir 

 

 

La Fédération de voile du Québec aura six (6) postes à combler au sein de son conseil 
d’administration à l’occasion de l’Assemblée générale annuelle 2026.  

Conformément aux règlements généraux, parmi les six postes à pourvoir :  

• 5 postes sont à pourvoir pour un mandat de deux ans 
• 1 poste à pourvoir pour un mandat d’un an (temps résiduel sur un mandat de 

deux ans suite à une vacance de poste) 
 

Pour des informations complémentaires sur les critères d’éligibilité, les paramètres de 
composition et les profils de compétences, prière de consulter les Règlements généraux de la 
Fédération disponibles sur le site web de l’organisation (onglets : Membres > Politiques et 
règlements > Règlements généraux). 
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